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Les mois se suivent et se ressemblent, une fois encore le gouvernement a fait son choix en accélérant la déstruc-
turation de notre système de santé en vue de sa privatisation. Les conséquences seront catastrophiques. Faute de 
moyens des pans entiers de notre système de sécurité sociale solidaire vont être sacrifiés sur l’autel de la financia-
risation des services publics.

Le PLFSS 2026 est d’une violence sociale sans précédent : nouvelle franchise sur les dispositifs médicaux, hausse 
des franchises médicales sur les transports, création d’une participation forfaitaire sur les consultations des chirur-
giens-dentistes calquées sur celle des généralistes, ponction via des augmentations de taxes sur les mutuelles et 
les complémentaires qui seront forcément répercutées sur les contrats et donc sur les frais de santé des salariés, 
des retraités et plus largement sur toute la population. Ce ne sera donc pas sans conséquences sur nos contrats 
complémentaires !

Les mois se suivent et se ressemblent aussi s’agissant du cycle des CPPS qui elles aussi caractérisent un enlise-
ment du marché public « complémentaires santé et prévoyance » validé par Bercy dans de sombres compromis ne 
répondant pas aux besoins des personnels. Pire les remontées qui nous reviennent caractérisent des démarches 
trompeuses, des oublis coupables (Dispenses) des affirmations mensongères dans les permanences. 

Nos collègues de CCRF ont passé ALAN et Vivinter dans le programme Polygraphe, l’outil qui permet de détecter 
les faux avis sur le site internet visé. Pour Alan, 68% des avis sont potentiellement faux et 29% pour Viventer. Des 
procédures contentieuses ont lieu sur des constatations moins importantes. Comment pouvez-vous continuer à 
fermer les yeux sur ces éléments, sans intervenir ?
 
Cela fait bientôt un an et demi que l’accord a été signé, et comme à chaque réunion nous  vous faisons remonter 
les multiples interrogations de nos collègues, les difficultés de compréhension liées à la complexité des dispositifs 
et à la communication inopérante voire mensongère des opérateurs que seuls vous avez choisis dans le secret des 
cabinets ministériels.

Et que dire du retard à l’allumage de GMF-Vivinter, des mails qui n’arrivent pas, des mails anti-datés, des mails ou il 
est trop souvent difficile d’accéder à la plate-forme, le mot de passe n’étant pas reconnu et le pompon c’est lorsque 
les agents essaient de contacter par téléphone GMF-Vivinter ……………..Nos lignes sont saturées, la plate-forme est 
instable…
Avons-nous à faire à des amateurs ? Cet état de fait est inadmissible pour un opérateur qui prétend assurer des 
garanties en prévoyance à 138 000 actifs !

L’employeur a le devoir de répondre aux agents du ministère, qu’ils soient actifs ou retraités.
Nous attendons aujourd’hui des réponses claires. La CGT est déterminée à faire valoir le droit, par tous moyens, des 
bénéficiaires à la transparence et à la sincérité des contrats qu’ils pourraient signer. 

Lors de la CPPS du 03 octobre du ministère de l’écologie et de l’environnement, Alan a demandé une augmenta-
tion de tarif sur le panier de base. L’administration comme les syndicats l’ont refusé. Pour la CGT cette hausse de 
prix avait pour seul but d’améliorer la trésorerie du prestataire. Quant à l’administration elle préserve ainsi son 
budget en évitant de financer la hausse de tarif à hauteur de 50% de la cotisation d’équilibre.» 
Pour la CGT Finances, tout nous laisse penser, que le prestataire à but lucratif ALAN a optimisé ses réponses à 
l’appel d’offre pour emporter le marché. En effet, nous estimons que les tarifs qu’il a fait appliquer au moment de la 
mise en place du dispositif sont tronqués et qu’il y aura des hausses de prix importantes au détriment des adhérents 
à venir.

Déclaration liminaire de la CGT



Après lecture des déclarations liminaires, qui avaient vocation entre autres à revenir sur l’état d’aban-
don dans lequel se trouvait une grande majorité des collègues et de pointer les dysfonctionnements et 
le manque de communication de l’employeur, que ce soit le Secrétariat Général (SG) ou les directions 
nationales et locales, ce dernier nous a indiqué que certains éléments de réponse allaient nous être 
apportés ce jour, d’où sa décision de modifier le sens des interventions à venir.

Toutefois, avant cela le SG nous a rappelé que de nombreux messages vers les directions et les agents 
avaient été envoyés, mais que malheureusement cela n’a pas eu l’effet escompté. Puis il a relativisé 
en indiquant qu’à ce stade on était très loin d’un fiasco, puisque 85 % des agents ayant ouvert leur mail 
d’affiliation avaient entrepris leurs démarches en Santé.
Les courriers pour les agents retraités, sont en cours d’envoi, les derniers devant partir la semaine 
prochaine et la plate forme leur sera accessible à partir du 15 novembre.

Il n’en va pas de même pour la Prévoyance, le SG nous a alors annoncé que depuis jeudi 6 novembre 
17h, la plate-forme GMF était fermée.
Après les errances de GMF-Vivinter sur l’envoi des mails d’affiliation aux agents du ministère, il s’avère 
que GMF-Vivinter a découvert une faille de sécurité majeure sur la protection des données tant sur 
celles transmises par l’employeur que sur celles remplies par les agents qui se sont connectés pour 
s’affilier.
Même si GMF-Vivinter se veut rassurant en indiquant qu’il n’y a pas eu d’intrusion avérée de l’extérieur 
et que la faille semble émaner de l’intérieur, à ce stade aucune garantie ferme sur ce point nous a été 
apportée.

La CGT Finances parlait de l’amateurisme dans ses propos liminaires d’un opérateur sensé couvrir les 
138 000 agents du ministère en prévoyance, le mot reste faible au vu de la gravité de la situation et des 
conséquences que cela pourrait avoir sur les affiliations des agents n’ayant à ce jour pas entamé leurs 
démarches.
Et que dire des agents éloignés des services qui sont censés recevoir un courrier papier. Au vu de cette 
fuite des données les envois ont été suspendus.
De même les mails de confirmation d’adhésion pour les agents ayant souscrit au contrat collectif en 
prévoyance ont été stoppés depuis mardi dernier.

La CGT Finances a exigé:
– d’avoir des garanties sur la sécurité des données des agents avant la réouverture du site. GMF-Vivin-
ter a assuré être en capacité de faire un retour d’ici mercredi ou jeudi prochain sur ce point,
– qu’un véritable plan de crise soit déployé par l’employeur,
– qu’une véritable campagne d’information soit mise en place à l’attention de l’ensemble des agents 

Compte-rendu

Il en est de même s’agissant de l’accompagnement social, nous aimerions comprendre comment Alan va répondre 
aux demandes des collègues. Y aura-t-il une grille d’analyse des demandes ? Nous voulons la transparence sur les 
critères sur lesquelles va s’appuyer l’algorithme !
Qui va gérer ? Pourquoi demander certaines pièces justificatives comme la Carte nationale d’Identité? l’attestation 
de droit sécurité sociale ? La copie de la carte vitale ? Est-ce-que Alan s’est transformé en auxiliaire de police ou de 
l’Ursaff avec votre bénédiction ?
Qu’en sera-t-il des sommes non utilisées en fin d’année ? 
Nous demandons à ce que les organisations syndicales siégeant dans la CPPS puissent analyser les demandes des 
agents et suivre le déroulement des diverses opérations comme le prévoit l’accord Fonction Publique.

Vous l’aurez compris, la CGT refuse d’être complice et de se caler à votre agenda au prétexte qu’il faudrait aller 
vite, vous êtes les seuls responsables, vous devez rendre compte aux agents des mesures immédiates à prendre 
pour que cela cesse.



du ministère,
– que cette campagne d’information soit la plus pédagogue et la plus détaillée possible, afin qu’elle 
permette de répondre aux questions des agents sur les conséquences de la fermeture du site sur 
leur situation individuelle,
– que les délais d’affiliation soient allongés au vu de la fermeture du site sans que cela ne remette 
en cause la date d’ouverture des garanties au 1er janvier 2026. GMF-Vivinter s’est engagé à ce que 
la date d’ouverture du contrat prévoyance soit le 1er janvier 2026,
– que les agents pouvant bénéficier d’une dispense puisse en faire la demande sans tenir compte 
du délai initialement annoncé. Toutefois GMF-Vivinter a précisé que dans ce cas précis, il pourrait 
y avoir une affiliation automatique pour le socle et une régularisation ensuite courant janvier 2026.
- que les agents n’ayant pas encore résilié leur contrat actuel, puisse le faire avec la garantie qu’ils 
pourront bien s’affilier auprès de GMF-Vivinter sur le socle et l’une des options s’ils le souhaitent.

Nos échanges se sont poursuivis sur les situations des agents actuellement en arrêt maladie, qu’il 
s’agisse d’un congé maladie ordinaire, d’un congé longue maladie, d’un congé longue durée, d’un mi-
temps thérapeutique, d’un congé fractionné ou encore d’un congé maladie suite à accident de trajet 
ou de travail.

Pour la CGT Finances, il n’est pas acceptable que des agents en arrêt maladie de quelque nature que 
ce soit ne puissent adhérer aux options en prévoyance.

Pour rappel, la protection sociale complémentaire s’impose aux agents de par son obligation d’ad-
hésion, alors qu’auparavant ces derniers faisaient le choix ou pas d’avoir un contrat en prévoyance 
puisque cela était facultatif. Lorsqu’il met en place une couverture obligatoire, l’état employeur doit 
s’assurer que la couverture des agents en arrêt est maintenue quelle que soit leur situation.

En mettant en place la PSC, l’état impose un système moins disant aux agents malades.

Le SG s’est engagé à revenir vers nous au plus vite avec un décompte précis du nombre d’agents 
concernés.
De même, il s’est engagé à rouvrir des discussions avec GMF- Vivinter afin de trouver une solution 
à apporter à ces agents.
Malgré les explications apportées par le secrétariat général, notamment sur l’accès à la prévoyance 
sans questionnaire santé, cette réponse n’est pas entendable et ne peut nous satisfaire.

Pour la CGT Finances, tous les agents du ministère doivent avoir la possibilité d’opter en prévoyance 
quelle que soit leur situation actuelle pour une prise en charge au 1er janvier 2026. L’abrogation de 
l’ordonnance De Monchalin ne doit pas « découvrir » des collègues qui jusqu’à présent l’étaient dans 
un système mutualiste.

Pour la CGT Finances, même si une seule personne était concernée c’est inacceptable, dans un sys-
tème de solidarité, on ne peut pas laisser un collègue sans ressource en maladie.

Concernant les affiliations en santé :
La majorité des agents ayant reçu le mail d’affiliation ont entamé leurs démarches. Actuellement 
ALAN travaille avec les services RH locaux afin de faire le point et de se rapprocher des agents qui 
n’auraient pas  encore entamé leurs démarches dans une volonté d’éviter aux agents souhaitant 
faire jouer une dispense d’être prélevé de la cotisation socle en janvier.
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Nous sommes intervenus sur la Polynésie et les particularités en matière de gestion de la santé pour 
les agents du ministère :
- compte bancaire en francs pacifique et non en Euros, ALAN s’est engagé à prendre en charge les 
frais de conversion pour ces agents, à compter du second trimestre 2026, les frais santé pourront être 
remboursés sans frais supplémentaire pour les agents.
Concernant les affiliations des retraités :
Les courriers papiers ont été envoyés, le simulateur est opérationnel. La plate-forme permettant les 
affiliations sera ouverte la semaine prochaine.

L’Accompagnement social :
ALAN s’est engagé à utiliser les crédits dédiés à l’accompagnement social avec pragmatisme. En effet 
à ce jour le montant des crédits de l’accompagnement social est fonction du nombre d’adhérents et 
ne peut être fixés précisément.

Au départ les agents devront déposer une demande d’aide sur la plate-forme ALAN. Cette demande 
fera l’objet d’une étude par une équipe dédiée.
Les demandes simples seront traitées par algorithme. A contrario les demandes complexes seront 
étudiées par le comité d’action social ALAN.
Toutefois cette commission sera composée uniquement de membres de ALAN.  
Malgré les demandes répétées de la CGT Finances, le secrétariat général et ALAN se sont opposés à 
ce que des représentants des personnels puissent y siéger.

Seule une formation dédiée au sein de la CPPS sera convoquée tous les deux mois et sera destinataire 
d’un bilan des cas étudiés en comité d’action sociale Alan ayant fait l’objet d’un refus.

Les critères initialement posés en matière d’accompagnement social pourront être revus une fois que 
les flux seront stabilisés.
Une clause de revoyure est instituée qui pourrait assurer un pilotage du fonds et l’adaptation continue 
des règles aux besoins des agents. Aussi souvent que nécessaire, des modifications au règlement fe-
ront l’objet d’un vote lors de la CPPS du 5 décembre et pourront être proposées par l’administration 
ou par une organisation syndicale lors d’une séance de la CPPS.
D’autres choix de sélection des dossiers sont possibles ! Un comité ad hoc regroupant des agents et 
des représentants du personnel en plus de l’équipe dédiée par ALAN. La CGT demande qu’une alter-
native soit mise en place et décidée ensemble dans la CPPS.

Le ministère a fait le choix de ne pas laisser un système mutualiste qui avait fait ses preuves sur 
son modèle économique depuis 2017, sa solidarité inter-générationnelle et sur l’accompagnement en 
proximité (et humain !) des demandes des agents.
Cette volonté de donner aux groupes privées et boursiers les rentes de la santé des travailleurs va 
de paire avec le budget honteux de la sécurité sociale, débattu actuellement à l’assemblée nationale 
et au Sénat.

La CGT appelle les agents à rester vigilants. Elle continuera de combattre le choix d’ALAN en santé 
mais aussi de la GMF en prévoyance sur sa conception de gestion pour les agents en congés maladies
 
La CGT Finances continuera son combat sous multiples formes contre ces choix décidés par le seul 
employeur au mépris d’une négociation qui avait pourtant fait le choix d’un échange améliorant de 
nombreux points dans l’accord.
 


